
Monsieur le Ministre de la Santé, nous exigeons une 
vraie politique de santé et d’attractivité à l’Hôpital Public. 
Ces exigences passent par l’aboutissement de toutes nos 
revendications : 

le dégel du point d’indice 

une augmentation salariale de 300 euros pour tous, 
alors que le protocole prévoit 183 euros 

la refonte des grilles indiciaires pour tous à la hauteur 
des compétences et diplômes exigés pour exercer son mé-
tier dans la FPH, alors que le protocole prévoit unique-
ment la refonte des grilles pour les soignants et les médi-
cotechniques comportant une augmentation moyenne de 
35 euros, loin derrière les salaires moyens de l’OCDE  

un 13ème mois pour tous sans condition, alors que le 
protocole prévoit la suppression de la prime de service 
pour 2022 et veut instaurer une prime au mérite 

l’ouverture de lits et la création d’emplois à la hau-
teur des besoins 

une vraie politique de formation permettant aux 
agents de se former et d’évoluer tout au long de leur car-
rière. 

Toutes ces exigences doivent être obtenues sans contre-
partie comme celles prévues dans le protocole (dont la 
remise en cause du temps de travail). 
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